
LA SEM.AINE RELIqjLÇbË

:ip les propriétés scolaires de to> s les arrondissements quii ne soumettr9nt.Pas
leurs ecoies aia iloùv,élie loi, et on lit laseCtion1 «":

t.Daup tous, les cas cii l'organisation d'un district çolai-e, m~anque ýde.e
coniue, le cpnseil dbla mnunicipalilé dans laquelle . e trouy7e-ce-district1
-auraý4itpuvQir et autorité et il sera- 4g devoir du~ dit coâseil4e preu4re la
charge de -tous. lés biens-meubles et immeubles. 4u, dit district scolaire et, de
les admniýtrerau-profit -des. créanciers du dit district scoiaièe- eilyea

Telle-est la position des *atholicpesde -Mà.pitDba, quoique-toutes leurs pre'-
'1riétés -scolaires aient, été acquises agec leurÈs. propres deniers, sans le
secours des pxotestarits, et nillement à môm~e les founds -publics, et dan.s.les
municipalités.dont le- conseil, est protestant, les :biens--ne.ille-et, immeubles
.destcatholiques"vont:au -b4néflce. des protestants.

3',. L'exemple donné. à.Mainitob& a,été suivi.en:.partie dans.ýlesxterriýoires:du.
i.Nord-Ouést.; là les écolcs catholiques onnt été maintenues,.,mais-en-vertude
l'ordonnance No. 12-À. D. 1892,-elles sont-privées deýtoute-liberfé d'action et
du caractère qui- ddvrait les distinguer:des. autres écotes, si bien-, qq'en.,réalité,
.les. catholiques du. Nord-Ouiest.sont sou~mis, en:partiea du moins> aux.r*gucr
.exercéees contre leurs frères de. Manitoba. Dans I1 dexcs e éuttest

àrè -eanmosités, -des
.tpêjudiiable àla cause dè-l'éducation-ét aqýissi- cré.dsn

dissensions eties résultats' les-plus dêpl9rgbles. (Vo1r appe.ndiceeC: *t Mémoire
de-l'archevèqueTaiié, à-mars 1894.)

94 'Les soussignés-prennent.la liberté a'àffirmer qu'ils regrettent.prûondé-
men4 l'état. de choses<ci.-dessus indiqué; Le triste, sort fait aux cèatholiques, de
Manitobaé et du NordIýOuest.est aussi ressenti -par les -autres. catholiques: du
I)ouiinion. Les, soussignés. W.hésitent, pasg.4- dire -que c'est aussi là le seniment

d~ungrad nmbr deprotestantsqui, bienrqpe-séparés dans la4oi, so t-u is

aux. cath~oliqus dans -un.senitiPent de justice, d'équité -et dui désir- de-la pr*Qs-
périté- de leur commune Patrie. à

z ies soussignés-appràieint les avantagespolitiques, dont jouit le. Canada et
n'on auun désr dspaser-ousun atrerégme:il-croient que lesiinstitu-

:tibnýs du pays et l'esprit de:justiceet deconàiliation qui: prévalent pari4ii sezt
bhabitants.peuvent trouver -un-remède aux,-mauxdont ilsý.seplmgnent atellô.
mLpnt. La constitution.du ,Canada-.reconnaitý des droits éèganx à tous -les cito.
yeiis. et à toutes -les classes de ;a ýsociété. C'est.pourquo,î lesiCanadienisn'
devraient pas être opprimés-parce qu4'ils sonit cathdohqilesi

100 Le$ soussigniés ne-peuvent pas ýfermfer leurs..yeux-su-r un:fait-étroitemàent
-lié-à l'histoire de leui'pays. -Lesissioznaires catholiques,-n ont pas.attendti.
-.les facilité6s, nmiles avantages itelriels qu'offre.aujoùrd'lhui-le Canada: or-y
pvromener, leilambeaude "a civilis'tion. chrétieniab;- au contraeilcnét
.164 premiers -pionniers, de -c ause- sacre et ils c-Lsellurmsi-de
leur sang. 4ims crainte ni liés;itaion- ils- ont- enseveli leurexittelnce-,parmui es
.gajvDisAlesplus-bar4aresqtx'ils -ont.adoucis. etprépaiés à la remise pacifique

*deýurpqys-ux autoités canadiennes.
I1 es iiissionnaires catholiques. oilt acml-et oAt~h e od

de -laSBaskatcÏhewan et de la Riviére-Aouge comme sipr les, TivQS. du Saint.
4 L#retet- de l'Ottawa. Ils l'ont comM'encée lorsqu7à côté.des croi x qu' ils,
plqptaien~ leurs yeéux se.reposaient-avec complaisance sur le drýýeau fleu*r dp
lis.

Tout- le-monde sait que ces mêmes Inissionnaires, lorsque -leurs, yeux étaient


